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Générale colonial

Arrété n° 64/57/SPCG accordant a I'’Etat francais (Ministéere des
Armeées) la concession définitive d’un terrain sis a Holl-Holl (T.F.
835).

n° 64/57/SPCG

Ministére Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 26 mai 1964
Numéro JO Date du numéro

n°® 6 du 01/07/1964 1 juillet 1964

TEXTE INTEGRAL

Il est fait concession définitive a I'Etat francais (Ministere des Armées, Direction des Services d'Outre-Mer, pour les besoins
des forces terrestres) d’'un terrain sis a Hol-Hol et immatriculé au Livre foncier du Territoire sous le n° 835.
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